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ANNEXE III RÈGLEMENT PRODUITS DE CONSTRUCTION (UE) N° 305/2011.ANNEXE III RÈGLEMENT PRODUITS DE CONSTRUCTION (UE) N° 305/2011.ANNEXE III RÈGLEMENT PRODUITS DE CONSTRUCTION (UE) N° 305/2011.ANNEXE III RÈGLEMENT PRODUITS DE CONSTRUCTION (UE) N° 305/2011.

1. Code d'identification unique du produit type : UKN-C6AFF4P01CLHUKN-C6AFF4P01CLHUKN-C6AFF4P01CLHUKN-C6AFF4P01CLH
2. Numéro de type, de lot ou de série ou tout autre élément permettant l'identification du produit de construction,

conformément à l'article 11, paragraphe 4 : KCFF6A4PZHCxxKCFF6A4PZHCxxKCFF6A4PZHCxxKCFF6A4PZHCxx (xx=couleur(xx=couleur(xx=couleur(xx=couleur dededede lalalala gainegainegainegaine extérieure)extérieure)extérieure)extérieure)
3. Usage ou usages prévus du produit de construction, conformément à la spécification technique harmonisée

applicable, comme prévu par le fabricant :
AlimentationAlimentationAlimentationAlimentation dededede communicationcommunicationcommunicationcommunication dansdansdansdans lesleslesles bâtimentsbâtimentsbâtimentsbâtiments etetetet autresautresautresautres ouvragesouvragesouvragesouvrages dededede géniegéniegéniegénie civil,civil,civil,civil, dansdansdansdans lelelele butbutbutbut dededede limiterlimiterlimiterlimiter lalalala
générationgénérationgénérationgénération etetetet lalalala propagationpropagationpropagationpropagation dudududu feufeufeufeu etetetet dededede lalalala fuméefuméefuméefumée

4. Nom, raison sociale ou marque déposée et adresse de contact du fabricant, conformément à l'article 11,
paragraphe 5 :

Syskern SAS 31, rue Tronchet 75008 PARISSyskern SAS 31, rue Tronchet 75008 PARISSyskern SAS 31, rue Tronchet 75008 PARISSyskern SAS 31, rue Tronchet 75008 PARIS
E-mail : E-mail : E-mail : E-mail : contact@syskern.comcontact@syskern.comcontact@syskern.comcontact@syskern.com

5. Le cas échéant, nom et adresse de contact du mandataire dont le mandat couvre les tâches visées à l'article
12, paragraphe 2 : N/AN/AN/AN/A

6. Le ou les systèmes d'évaluation et de vérification de la constance des performances du produit de construction,
conformément à l'annexe V : SystèmeSystèmeSystèmeSystème 1+1+1+1+

7. Dans le cas d'une déclaration des performances concernant un produit de construction couvert par une norme
harmonisée : NuméroNuméroNuméroNuméro dededede l'organismel'organismel'organismel'organisme notifiénotifiénotifiénotifié :::: 2658265826582658

8. Performances déclarées

Caractéristiques essentiellesCaractéristiques essentiellesCaractéristiques essentiellesCaractéristiques essentielles PerformancesPerformancesPerformancesPerformances Spécification technique harmoniséeSpécification technique harmoniséeSpécification technique harmoniséeSpécification technique harmonisée

Réaction au feuRéaction au feuRéaction au feuRéaction au feu

Émission de substances dangereusesÉmission de substances dangereusesÉmission de substances dangereusesÉmission de substances dangereuses

Cca – s1a, d0, a1

EN50575:2014/A1:2016

Aucune

9. Les performances du produit identifié aux points 1 et 2 sont conformes aux performances déclarées au point 8.
La présente déclaration des performances est établie sous la seule responsabilité du fabricant identifié au point 4.
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